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La Caisse d'Assurance Maladie sensibilise au DMP (le dossier médical partagé)

Près de chez vous, toutes les informations

La Caisse d'Assurance Maladie sensibilise au DMP (le dossier médical partagé)

18 février, à Lectoure, de 9h30 à 12h et de 14h à 16h, à l’agence de la CPAM ;

19 février, à Nogaro, de 9h30 à 12h et de 14h à 16h, à l’agence de la CPAM ;

20 février, à L’Isle-Jourdain, 9h30 à 12h et de 14h à 16h, à l’agence de la CPAM ;

21 février, à Auch, à l’accueil de la CPAM, de 8h30 à 17h ;

22 février, à Condom, 9h30 à 12h et de 14h à 16h, à l’agence de la CPAM ;

25 février, à Mirande de 9h30 à 16h, à la Maison de santé pluri-professionnelle (MSP) ;

26 février, à Saint-Clar, de 9h30 à 12h, à la Maison de service au public (MSAP).

Les assurés du régime général sont invités à venir rencontrer les conseillers, munis de leur carte Vitale et sans rendez-vous.
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